
Un salarié peut-il refuser de signer un contrat de travail
contenant des clauses jugées abusives au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser de signer un contrat de travail contenant des clauses jugées abusives au Luxembourg. Il

n'existe aucune obligation légale pour le salarié d'accepter ou de signer un contrat dont il conteste certaines

clauses, et ce refus ne peut entraîner aucune sanction à son encontre.

Le salarié peut proposer des modifications, demander la suppression des clauses litigieuses, ou consulter un

spécialiste avant toute signature. En l'absence de signature, aucune relation de travail n'est créée et aucune

prestation ne peut être exigée.

Définition

Le contrat de travail est un accord écrit ou verbal par lequel un salarié s'engage à effectuer un travail sous la

subordination d'un employeur, moyennant rémunération. La signature du contrat formalise l'acceptation des

conditions proposées par l'employeur et marque le début de la relation contractuelle. Une clause est considérée

comme abusive lorsqu'elle crée un déséquilibre significatif au détriment du salarié, en violation des dispositions

impératives du Code du travail luxembourgeois ou de l'ordre public.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Clause

contractuelle

Le salarié dispose de la liberté contractuelle et n'est jamais obligé d'accepter ou de signer un contrat

de travail dont il conteste certaines clauses. Avant la conclusion du contrat, aucune obligation légale

n'impose au salarié d'accepter des conditions qu'il estime abusives ou contraires à la loi. En

l'absence de signature, aucune relation de travail n'est créée et aucune prestation ne peut être

exigée de la part du salarié

Interdiction

Le principe d'égalité de traitement et l'interdiction des clauses discriminatoires s'appliquent dès la

phase de négociation contractuelle. L'employeur doit garantir que les clauses proposées respectent

les droits fondamentaux du salarié et ne contreviennent pas aux dispositions impératives du Code

du travail
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Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Droit de refus Refuser de signer le contrat en l'état, sans obligation de motiver sa décision

Clause

contractuelle
Proposer des modifications ou demander la suppression des clauses litigieuses à l'employeur

Consultation

du personnel

Consulter un représentant du personnel, un syndicat ou un juriste spécialisé pour obtenir un avis

sur la légalité des clauses

Interdiction
Saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour signaler des pratiques contractuelles illicites, si

nécessaire

Rupture du

contrat

Si le contrat n'est pas signé, le processus de recrutement prend fin pour le poste concerné. Si le

salarié signe malgré la présence de clauses abusives, il conserve la possibilité de contester

ultérieurement ces clauses devant le tribunal du travail. Les clauses contraires à la loi ou à l'ordre

public sont réputées non écrites et ne produisent aucun effet, sans remettre en cause la validité du

reste du contrat, sauf si la clause est essentielle à l'accord

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au salarié de lire attentivement l'intégralité du projet de contrat avant toute signature, en portant

une attention particulière aux clauses relatives à la durée du travail, à la rémunération, à la mobilité, à la non-

concurrence, à la période d'essai et à la rupture du contrat.

L'employeur doit veiller à ne pas insérer de clauses manifestement illicites, discriminatoires ou déséquilibrées, sous

peine de nullité partielle ou totale du contrat. Il est conseillé de documenter les échanges et propositions

contractuelles afin d'assurer la traçabilité des négociations.

En cas de doute sur la légalité d'une clause, la consultation d'un juriste spécialisé en droit du travail

luxembourgeois est fortement recommandée avant toute signature.
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https://itm.public.lu/
/corpus/rh/10-0111/une-clause-de-non-concurrence-est-elle-valable-des-l-embauche-dans-un-contrat-a-duree-indeterminee/
/corpus/rh/10-0111/une-clause-de-non-concurrence-est-elle-valable-des-l-embauche-dans-un-contrat-a-duree-indeterminee/
/corpus/rh/10-0102/quelle-est-la-duree-maximale-d-une-periode-d-essai-lors-d-une-embauche-en-cdi-au-luxembourg/
/corpus/rh/10-0002/une-offre-d-emploi-peut-elle-legalement-viser-un-genre-ou-une-tranche-d-age-specifique-au-luxembourg/


Cadre juridique

Référence Objet

L.121-1 Définition et conditions de formation du contrat de travail

L.121-4 Nullité des clauses contraires aux dispositions impératives ou à l'ordre public

L.225-1 et suivants Égalité de traitement et interdiction des discriminations

L.124-7 Nullité des clauses abusives et conséquences sur le contrat

Jurisprudence

nationale
Nullité des clauses créant un déséquilibre manifeste au détriment du salarié

Obligations générales
Respect de la liberté contractuelle, de l'égalité de traitement et de la traçabilité des

échanges contractuels

Un refus de signature d'un contrat de travail contenant des clauses jugées abusives ne peut donner lieu à aucune sanction à

l'encontre du salarié. Il est essentiel de vérifier la conformité de chaque clause avec le Code du travail luxembourgeois avant toute

acceptation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7

